
  

 Page 1 sur 3 

 

 

 
 

 

Agence Française de Développement 

5 Rue Roland BARTHES 

75012 PARIS 

 

 

OBJET : Note de consultation Marché 

 

 

Projet :  Gestion financière, comptable et 
administrative des fonds du programme de 

Renforcement des capacités du système éducatif 
(SCG) financé par le Partenariat Mondial pour 

l’Éducation (GPE) 
 

 

I- Contexte 

Dans le cadre de la mise en œuvre du programme de Renforcement des capacités du système 
éducatif (SCG) financé par le Partenariat Mondial pour l’Éducation (GPE), l’Agence Française de 
Développement (AFD) a été désignée Agent Partenaire pour l’exécution dudit financement au Bénin. 

À ce titre, l’AFD envisage de recourir aux services d’un prestataire externe chargé d’assurer la 
gestion financière, comptable et administrative des fonds du programme pour les activités mises en 
œuvre localement. 

La présente note s’inscrit dans une démarche de consultation de marché, préalable et non 
contraignante, visant à identifier les entreprises susceptibles d’être intéressées et qualifiées pour ce 
type de prestation. 

 

II- 2. Objet de la consultation 

La présente consultation a pour objet de : 

• identifier les cabinets et entreprises disposant des compétences requises en gestion 
financière et administrative de projets financés par des bailleurs internationaux ; 

• apprécier la capacité du marché local et régional à répondre aux exigences techniques, 
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financières et organisationnelles du projet ; 

• recueillir des informations indicatives sur l’expérience, les capacités et l’intérêt des 
opérateurs économiques potentiels. 

• Cette consultation ne constitue ni un appel d’offres, ni un engagement contractuel, et 
n’entraîne aucune obligation de la part de l’AFD ou de toute autre entité. 

 

III- Description sommaire de la mission envisagée 

Le prestataire éventuellement retenu dans le cadre d’une future consultation sera chargé notamment 
de : 

- assurer la gestion financière et comptable des fonds du programme SCG ; 

- effectuer les paiements (prestataires, ateliers, missions, per diem, etc.) conformément aux 
procédures en vigueur ; 

- assurer la contractualisation avec les prestataires locaux pour les activités autorisées ; 

- mettre en place un système de suivi financier et de contrôle interne fiable et traçable ; 

- produire des rapports financiers périodiques à destination de l’AFD ; 

- assurer l’archivage sécurisé de l’ensemble des pièces justificatives. 

- La mission serait exécutée au Bénin, sur une durée pluriannuelle (2025–2028), pour un 
volume financier indicatif de l’ordre de 250 000 euros (hors commission du prestataire). 

 

IV- Profil des entreprises consultées 

La présente consultation s’adresse notamment aux : 

• cabinets d’expertise comptable et/ou de gestion agréés ; 

• cabinets d’audit ou de conseil disposant d’une expérience avérée en gestion de projets ; 

• entreprises légalement constituées et reconnues au Bénin ou dans la sous-région, disposant 
d’une représentation locale. 

• Les entreprises devront justifier : 

• d’une expérience significative en gestion financière de projets financés par des bailleurs 
internationaux ; 

• de ressources humaines qualifiées (expert-comptable, gestionnaire financier, etc.) ; 

• d’un système comptable informatisé et d’un dispositif de contrôle interne. 

 

 

V- Modalités de participation 

Les entreprises intéressées sont invitées à compléter le formulaire de consultation de marché 
ainsi que le formulaire de l’annexe financière joints à la présente note. La transmission de ces 
documents se feront par voie électronique et ne peut être réalisée qu’à l’adresse suivante : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/. 

 

Les informations fournies devront être exactes et sincères. Elles seront traitées de manière 
confidentielle et utilisées uniquement à des fins d’analyse de marché. 

 

VI- Absence d’engagement 

La participation à la présente consultation : 

• n’implique aucune obligation de participation à une future procédure de passation de marché 
; 

• ne confère aucun droit ou avantage particulier aux entreprises répondantes ; 
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• n’engage en aucun cas l’AFD ou ses partenaires à lancer une consultation ultérieure. 

 

VII- Contact 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires relatifs à cette consultation, les candidats 
devront faire parvenir leur demande : 

De manière électronique, exclusivement sur la plateforme de dématérialisation, sur l’URL suivante : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/. 


